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Réctification acte de décès

Par Anuta, le 24/11/2019 à 12:56

Bonjour, Je devrai apporter la modification dans l'acte de décès de mon père. De son vivant il
ne s'est pas occupé de ses documents pour changer sa situation familiale et resté noté marié
dans son acte de naissance. Ce qui me pose à présent un problème en question d'héritage.
Ma maman, sa compagne, est décédée en 2009, mais elle vivait à l'étranger. Mon papa est
né en France, mais il s'est marié à l'étranger avec ma maman. Donc, l'acte de mariage et
l'acte de décès de ma maman ne sont pas en français. Je voudrais savoir si pour noter dans
l'acte de décès de mon papa qu'il était veuf il suffit de traduire ces documents étrangers par
un traducteur de ou si il faudra y ajouter une apostille.

Par Visiteur, le 24/11/2019 à 18:22

Bonjour

Essayez de prendre contact avec le Service central d'état civil - Ministère chargé des affaires
étrangères, 11, rue de la Maison Blanche, 44941 Nantes Cedex 09

LIENS...

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F911

https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/services-aux-francais/etat-civil-et-nationalite-francaise/
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